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8. Bandes végétalisées le long de certains cours d’eau et des plans 

d’eau de plus de dix hectares

Sont concernés : tous les exploitants ayant au moins 

un îlot cultural en zone vulnérable, pour tous les îlots 

culturaux en zone vulnérable qui sont traversés ou 

contigus à un cours d'eau ou à un plan d'eau concerné.

Principe de la mesure : 

Les plans d’eau de plus de dix hectares et les cours 

d’eau « BCAE » (Bonnes Conditions Agro-Environne-

mentales) doivent être bordés d’une bande enherbée 

ou boisée d’une largeur minimale de 5 mètres.

Cette bande végétalisée ne reçoit ni fertilisants azotés 

ni produits phytosanitaires. Les modalités d’entretien 

sont celles définies au titre des BCAE.

La largeur des bandes végétalisées est 

étendue à 10 mètres :
 le long de la Charente entre le barrage de Saint- 

Savinien et la confluence avec le Né ainsi que le long 

du canal de l’UNIMA (entre la prise d’eau de Saint- 

Savinien et l’usine Lucien Grand à Saint- Hippolyte) ;

 le long des plans d’eau de plus de 10 ha et des cours 

d’eau définis au titre des BCAE situés dans les bassins 

des captages d’eau potable de la Touche Poupard, du 

Cébron, de la Boutonne en Deux-Sèvres ainsi que de la 

Davidie et de Font Longue en Charente ;

  le long des cours d’eau définis au titre des BCAE 

dans le bassin du Clain à l’amont de la prise d’eau de 

Saint-Benoît et dans le bassin de la Vienne en zone 

vulnérable ;

  dans les zones d’actions renforcées (cf. Mesure 

ZAR).

Exception : dans ces zones, pour les cultures 

maraîchères, la bande végétalisée pourra rester d’au 

moins 5 mètres.

Définition des cours d’eau BCAE

Les cours d’eau concernés sont listés dans l’arrêté 

du 24 avril 2015 modifié relatif aux règles de bonnes 

conditions agricoles et environnementales (BCAE).

La mise à jour est disponible sur : 

http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.

gouv.fr/nitrates-r1132.html

Les canaux d’irrigation, les canaux bétonnés, les 

canaux busés représentés en trait bleu plein ou pointillé 

sur les cartes IGN ne sont pas considérés comme des 

cours d’eau lorsque ces aménagements ont été réalisés 

conformément à la réglementation. 

A compléter au 

minimum par 

3 m de bandes

végétalisées

Fertilisation et emploi de 

produits phytosanitaires 

interdits 


